
CC / 28 mai 2002

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE CHICOUTIMI
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY

À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle des commissaires, sise au
36, rue Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 28 mai 2002, à 19 h 30, sous la présidence de
Mme Liz S.-Gagné, à laquelle tous les membres du Conseil ont été dûment convoqués

SESSION
DU

28 mai 2002

CC
Or

CC
Pr
14
Ouverture de la
session et
constatation des
présences
dans les délais prévus par la Loi sur l’instruction publique,

Sont présents, présentes, outre la présidente,

Les commissaires : Mmes Jacqueline Asselin
Sylvie Belzile
Lise Blackburn
Sonia Desgagné
Diane Durand
Ruth Gagnon
Diane Gauthier
Denise Hudon
Chrystiane Jean
Diane Perron
Diane Tremblay
Élaine Tremblay

MM. Jean-Claude Basque
Rino Beaulieu
Gilles Cardinal
Michel Girard
Charles Lavoie

Commissaires repré- Mme France Gagné
sentants des parents : M. Jean-Marc Girard (primaire)

Sont également MM. Claude Dauphinais, directeur général
présents : Eudore Chouinard, directeur général adjoint

Bertrand Tremblay, directeur général adjoint
Michel Cloutier, secrétaire général

Absences motivées : M. Rémy Simard

Il est proposé par Mme Denise Hudon
et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente session soit accepté.

ADOPTÉE

Il est proposé par Mme Diane Tremblay
et résolu :

D’ACCEPTER le procès-verbal de la session ordinaire du Conseil
des commissaires, tenue le 14 mai 2002.

ADOPTÉE

-2002-144
dre du jour

-2002-145
ocès-verbal du
 mai 2002
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Chaque membre du Conseil a reçu pour information, une liste
identifiant les sujets du courrier reçu à la direction générale, au cours de la période du 13
au 22 mai 2002.

CONSIDÉRANT l’accroissement important de la clientèle des
services de garde, ces dernières années;

CONSIDÉRANT l’étroitesse et même la désuétude de certains
locaux actuellement dédiés aux services de garde dans les écoles primaires;

CONSIDÉRANT la nature complémentaire de ce type de services
et l’intérêt des écoles à financer elles-mêmes certains projets avec l’aide des ressources
générées par les services de garde.

Il est proposé par Mme Sylvie Belzile
Et résolu :

DE RECONNAÎTRE la justification d’améliorer certains locaux
utilisés par les services de garde dans les écoles primaires;

DE PERMETTRE sur une base expérimentale après décision du
Conseil des commissaires, la réalisation de projets d’investissements financés par les
écoles après considération de conditions à respecter par les écoles concernant le
financement.

ADOPTÉE

ATTENDU la recommandation du comité de gestion des écoles
primaires ;

ATTENDU la recommandation du comité de parents ;

ATTENDU la recommandation du comité des services éducatifs
jeunes ;

Il est proposé par Mme Élaine Tremblay
Et résolu :

QUE soient modifiés certains points à la Politique sur l'éligibilité et
l'accessibilité des élèves jeunes au transport scolaire, ordre d'enseignement préscolaire et
primaire:

 Modifier au chapitre 1 « LA RÉSIDENCE », article 1.1 – 1.1.1 –
1.1.1.2 la définition suivante : « l’adresse de résidence permanente
communiquée à l’école par le répondant, au début de l’année
scolaire, ou lors d’un déménagement » pour « l’adresse de
résidence communiquée par l’école par le biais du système
informatique (JADE et GPI) ».

 Ajouter au chapitre 1 « LA RÉSIDENCE », article 1.1 – 1.1.1 –
1.1.1.2 la phrase suivante : En cas de litige sur les distances, le
logiciel GEOBUS sera la référence. 

 Ajouter au chapitre 4 « LES PLACES DISPONIBLES », article 4.1 –
4.1.1.2 : et ce, avant le début de l’utilisation des services.

 Ajouter au chapitre 4 « LES PLACES DISPONIBLES », article 4.1 –
4.1.2.1 le paragraphe suivant : « Si la demande est faite pour des
raisons médicales, les parents doivent se procurer le
formulaire – certificat médical – auprès de l’école, le faire
compléter par le médecin traitant et le retourner au service de
transport ».

CC-2002-146
Courrier du 13 au
22 mai 2002

CC-2002-147
Orientation et
procédure/
investissement en
service de garde

CC-2002-148
Politiques de transport
scolaire/
amendements
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 Ajouter au chapitre 4 « LES PLACES DISPONIBLES », article 4.1 –
4.1.2.2 le mot conforme après : un certificat médical…

 Ajouter au chapitre 5 « LE SERVICE DE TRANSPORT À UNE
DEUXIEME ADRESSE », article 5.1 – 5.1.2 – 5.1.2.1, la condition
suivante : « il doit y avoir de la place dans les véhicules ».

 Modifier au chapitre 6 « LE SERVICE DE TRANSPORT LORS
D’UNE GARDE PARTAGÉE », article 6.1 – 6.1.2 – 6.1.2.1 le texte
suivant: les deux adresses doivent être situées dans le bassin de
l’école fréquentée pour les deux adresses doivent être situées
dans le même secteur scolaire.

 Ajouter au chapitre 6 « LE SERVICE DE TRANSPORT LORS
D’UNE GARDE PARTAGÉE », article 6.1 – 6.1.2 – 6.1.2.1, les
conditions suivantes : « il doit y avoir de la place dans les
véhicules » et « un transport doit déjà être en place (aucun
transport particulier ne sera organisé) ».

ADOPTÉE

Après étude et discussions,

Il est proposé par Mme Diane Perron
Et résolu :

D’ACCEPTER la recommandation du comité de sélection et
d’autoriser l’engagement de Madame Josée Tremblay, au poste de coordonnatrice, au
service des ressources humaines. Mme Tremblay entrera en fonction le 17 juin 2002.

ADOPTÉE

Après étude et discussions,

Il est proposé par Mme Sonia Desgagné
Et résolu :

D’ACCEPTER la recommandation du comité de sélection et de
procéder à la nomination de Monsieur Yvon Pelletier au poste de directeur général adjoint
des services éducatifs adultes et du service aux entreprises. M. Pelletier entrera en fonction
le 1er juillet 2002.

ADOPTÉE

Après étude et discussions,

Il est proposé par Mme France Gagné
Et résolu :

D’ACCEPTER la recommandation du comité de service des
ressources matérielles et de retenir pour l’approvisionnement de manuels scolaires
(cahiers, manuels et matériel didactique) des différentes maisons d’édition inscrites au
formulaire de soumission, volet # 1, ainsi que des titres des volumes inscrits au volet # 2 de
l’appel d’offres annuel, le plus bas soumissionnaire conforme, soit la « Librairie Régionale
Inc. » et d’accorder le volet # 3 « acquisition des cahiers d’exercices par les parents »,
conjointement à la « Librairie Régionale Inc. » pour les secteurs Chicoutimi, Chicoutimi
(secteur nord), Laterrière et à la « Papeterie La Baie Inc. » pour le secteur de La Baie.

ADOPTÉE

CC-2002-149
Engagement/ poste
de coordonateur-trice/
recommandation du
comité de sélection

CC-2002-150
Nomination/ directeur
général adjoint des
services éducatifs
adultes/
recommandation du
comité de sélection

CC-2002-148
(Suite)

CC-2002-151
Manuels scolaires/
soumission
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ATTENDU la recommandation positive du Comité du service des
ressources matérielles;

Il est proposé par Mme Élaine Tremblay
Et résolu :

D’engager Madame Anne Rioux comme architecte sur le projet en
garderie de l’école Ste-Bernadette. Cette dépense sera assumée par l’école elle-même.

ADOPTÉE

ATTENDU la recommandation positive du Comité du service des
ressources matérielles;

Il est proposé par Mme Diane Durand
Et résolu :

D’accorder le contrat de fenestration de la vieille partie de l’école
Médéric-Gravel à Mauco Inc., le plus bas soumissionnaire conforme, pour un montant de
317 741,61$ toutes taxes incluses avec un addenda de –92 452,17$ pour exclure du
contrat un portique qui avait été demandé par l’école mais qui a été jugé trop dispendieux,
et de déléguer la présidente et le directeur général à signer le contrat.

ADOPTÉE

ATTENDU la recommandation positive du Comité du service des
ressources matérielles;

Il est proposé par M. Jean-Marc Girard
Et résolu :

De reconduire l’entente intervenant avec Bell Canada concernant
un droit de passage à pied et réservé au personnel et aux élèves de l’école Saint-Gabriel
(Ferland-Boileau) sur une partie de terrain appartenant à cette compagnie et d’autoriser le
directeur général à signer ledit contrat, pour et au nom de la Commission scolaire.

ADOPTÉE

ATTENDU la recommandation positive du Comité du service des
ressources matérielles;

Il est proposé Mme Diane Tremblay
et résolu :

D’accorder le contrat de rénovation de deux (2) salles de bain de
l’école Georges-Vanier au plus bas soumissionnaire conforme, soit Construction Yvon
Bouchard Inc. pour un montant de 58 885,00 $, toutes taxes incluses, et de déléguer la
présidente et le directeur général à signer le contrat.

ADOPTÉE

CC-2002-152
Engagement d’architecte

CC-2002-154
Droit de passage/ école
Saint-Gabriel

CC-2002-153
Fenestration/ Médéric-
Gravel

CC-2002-155
Salles de bain/
Georges-Vanier
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Après étude,

Il est proposé par Mme Diane Gauthier
Et résolu :

Que la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay s’affilie,
comme institution d’enseignement, pour l’année 2002-2003, au Conseil Régional de la
Prévention de la Criminalité du Saguenay-Lac-St-Jean, et qu’à cette fin, soit autorisé le
versement d’un montant de 250 $ (deux cent cinquante dollars).

ADOPTÉE

Mme la présidente résume certaines représentations ou
interventions qu’elle a faites au cours des derniers jours.

Le 13 mai 2002 :
 Rencontre avec le directeur général sur différents dossiers.

Le 14 mai 2002 :
 Entrevues de sélection au poste de «Coordonnateur/
Coordonnatrice au service des ressources humaines».

Le 15 mai 2002 :
 Entrevues de sélection au poste de «Coordonnateur/
Coordonnatrice au service des ressources humaines».

Les 16 et 17 mai 2002 :
 Rencontre spéciale, à Montréal, du bureau de direction de la
Fédération des Commissions scolaires du Québec RE : tâche
des enseignants et enseignantes.

Le 21 mai 2002 :
 Rencontre avec la journaliste, madame Catherine Delisle, sur
la situation financière de la Commission scolaire des Rives-du-
Saguenay.

Le 22 mai 2002 :

 Rencontre avec la journaliste, madame Johanne Bergeron,
CKTV, sur la situation financière de la Commission scolaire des
Rives-du-Saguenay;
 Assemblée générale annuelle de la Corporation locale «Jeunes
Centre-Ville Chicoutimi inc.» (17h30);
 Assemblée générale annuelle de la Société de Développement
Économique de Ville de la Baie (19h30).

Le 23 mai 2002 :
 Assemblée générale annuelle de CFER DU SAGUENAY
(10h00);
 Rencontre du Comité de sélection au poste de «directeur
général adjoint – services éducatifs adultes» (11h30).

Le 24 mai 2002 :
 Rencontre de parents au Centre de services de la Baie.

Le 27 mai 2002 :
 Entrevues de sélection au poste de «directeur général adjoint –
services éducatifs adultes».

CC-2002-157
Rapport de la présidente

CC-2002-156
Affiliation/ Conseil
régional de la prévention
de la criminalité
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Le directeur général présente un bref compte-rendu de
représentations ou d’interventions faites au cours des derniers jours :

Les 15, 16 et 17 mai 2002 :

 Congrès de l’Association des directeurs généraux «Vers
l’intelligence collective… pour donner du sens…».

Le 21 mai 2002 :

 Rencontre avec la journaliste, madame Catherine Delisle, sur la
situation financière de la Commission scolaire des Rives-du-
Saguenay.

Le 22 mai 2002 :

 Présence au vernissage des jeunes du Groupe O.V.N.I. -
«L’artitude de rue».

Les membres du Conseil des Commissaires ont pu prendre
connaissance des rapports de réunions de comité de services suivants :

Services éducatifs adultes
(réunion 7 mai 2002);

Services des ressources matérielles
(réunion du 6 mai 2002);

Services éducatifs jeunes
(réunion du 7 mai 2002)

Services des ressources financières et informatiques
(réunion du 13 mai 2002)

Les membres du Conseil reçoivent de Mme France Gagné,
commissaire parent et présidente du Comité de parents, un bref rapport de la rencontre du
1er mai 2002. Il est notamment question :

De la consultation sur la Politique de transport scolaire pour le
primaire

Les parents ont reçu l’information concernant les modifications
proposées à cette politique. Le Comité de parents a accepté le document soumis à la
consultation, tenant compte d’une modification au formulaire « certificat médical ».

Du projet d’atelier d’information sur le déficit de l’attention
avec ou sans hyperactivité chez les enfants

Le Comité de parents a convenu d’organiser un atelier
d’information sur cette question. Les membres du Comité de parents, accompagnés d’un
membre de leur conseil d’établissement, ainsi que les membres du Conseil des
commissaires ont été invités à cette activité, laquelle aura lieu le mercredi 21 mai, à la salle
des commissaires

Du Colloque régional de la FCPPQ

Les membres du Comité de parents ont fait un retour sur la tenue
du Colloque. Dans l’ensemble, les participants ont été satisfaits. Le rapport du Comité du
colloque devrait être rendu disponible prochainement.

CC-2002-158
Rapport de la direction
générale

CC-2002-159
Rapports de comités de
services

CC-2002-160
Rapports du Comité de
parents



CC / 28 mai 2002

Du jugement temporaire de la Cours supérieure concernant le
port du kirpan à l’école

Le Comité de parents a fait parvenir une lettre au ministre de la
Justice, avec copie au ministre de l’Éducation, pour lui faire part de ses inquiétudes à
l’égard des conséquences que pourrait entraîner un jugement définitif possible qui
donnerait préséance à un droit individuel sur la sécurité d’un groupe.

Des négociations entre le gouvernement et le Syndicat des
enseignants et enseignantes

Les parents ont exprimé leurs préoccupations de voir s’éterniser
ces négociations.

Des besoins des organismes sans but lucratif – versus- le
support de l’école

Les parents ont exprimé le souhait que les directions d’école soient
davantage sensibilisées aux besoins des organismes à but non lucratif concernant la
diffusion de leurs services auprès des élèves

Du congrès provincial des Comités de parents

Quelques délégués du Comité de parents assisteront à ce Congrès
qui se tiendra les 31 mai et 1er juin.

En réponse à une question soulevée par Mme Sylvie Belzile,
commissaire, les membres du Conseil sont informés par M. Michel Simard, directeur du
Service des ressources financières et informatiques, que la Commission scolaire de même
que ses deux partenaires, soit la Commission scolaire de la Jonquière et la Municipalité
régionale de comté du Fjord, sont en attente du référentiel gouvernemental qui doit être
connu bientôt quant au dossier de la fibre optique. Selon les informations obtenues, le
gouvernement créerait l’obligation d’aller en appel d’offres publics pour avoir ainsi accès à
un financement important. Ce qui fait que les procédures en cours au niveau des trois
organismes ont été suspendues pour un temps indéterminé.

Les documents suivants ont été remis, pour information, à chaques
membre du Conseil :

–Lettre ouverte aux employées et employés, émise par la
présidente et le directeur général en date du 14 mai 2002.

–Communiqué de presse par la direction des communications en
date du 21 mai 2002, intitulé « Une situation budgétaire en bonne voie de redressement »

Sur ce, la présente session du Conseil se termine.

La présidente Le secrétaire général

CC-2002-161
Fibre optique

CC-2002-162
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CC-2002-160
(Suite)
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